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Ministère du
Développèment durable.
d~ l'Environnement
et des Parcs ~

Québec S D

258 DB24

Direction desévaluationsenvironnementales

Le 17 février 2009

Monsieur Jean Hard y
Vice-président Projets par intérim
Agence métropolitaine de tran sport
SOO, Place d ' Arm es, 2Se étage
Montréal (Québec) H2Y 2W2

p. J.

c. c. MmeMari e-Jos ée M éthot, BAPE

Questions et commentaires concernant le projet de Train de l'Est 
Lien ferroviaire entre MascouchelTerrebonne et Repentigny
(Dossier 3211-08-009)

Monsieur,

Objet:

La chef du Service des projets
en mili eu terrestre ,

Les réponses à ces questions et commentaires peuvent être regroupées dans un
rapport distinct (addenda) .

Veuillez trouver ci-annexé un document de questions et commentaires concernant les
questions soulevées dans notre avis préliminaire sur les risques d ' acc idents
technologiques de la compagnie Inter Propane inc. située à Mascouche.

Je vous prie de recevoir, Monsieur, mes meilleures salutations.

Édifice Marit'-Guyart, 6' étage
675. boulevard René-lévesque Est
Québec (Qué bec) GI R SV?
Téléphone : (418) 521-3933
Tèlècopieur : (418) 644-8222
Internet : www.mddep.gouv.gcc a
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M inistère du
Dé veloPMment durable,
de l'Env ironnement
et des Parcs ~~

Québec~G
Direction des évaluations environnementales

DESTINATAIRE: Mo nsieur Pierre-Michel Fontaine , chef pa r int érim
Service des projets industriel s et en milieu nordique

Note

DATE:

OBJET:

Le 16 février 2009

Train de J'Est - Lien ferro viaire entre Mascouche/Terrebonne
et Repentigny

(32 11-08-009)

La présente fait suite aux réponses soumises par le promoteur du projet cité en
rubrique concernant les questions so ulevées dans notre avis préliminaire sur les
risques de la compagni e Inter Propane inc . située à Mascouche.

Le présent av is s' appuie sur le guide « Ana lyse de risques d ' accident s technologiques
majeurs » délivré par la mini stre du Développem ent durable , de l' Envi ronnement et
des Parcs qu i définit et précise les atte ntes en matière d'analyse de risques
d' accidents techno logiqu es .

1. Q UESTIONS ET C0 1\IMENTA IRES

1. M. Jean-Paul Lacoursière, expert en ges tion des risques et coordonnateur lors du
développement du logic iel SE RI, recommande au MDDEP dans son mém oire
(DM2 2.5) du 23 janvier 2009 déposé à la commiss ion du BAPE , de ne pl us
cons idére r comme étant valab le l'utilisation du logiciel SER I dans sa version
actuelle pour l' analyse des risques. Sachant que le MD DEP accepte et applique à
parti r de ce moment la recommandation 2 émi se dans le m émoire de
M. Lacours ière , est-ce que certains éléme nts con tenus dans le Rapport
d 'évaluat ion sur un risque industriel sur la compagnie Inter Propane inc.
demeurent va lables? Si oui, préci sez lesquels .

2. Quel est votre opinion concernant le mémoire amendé (DM22.5) du 23 janvier
dernier et déposé à la commission du BAPE par M. Jean-Paul Lacoursière?
Êtes-vous en accord avec les dis tances calculées des diffé rents scénarios de
con séqu ences et illustrée s sur les figures 1 à 9 inclusivement , et plus
particulièrement avec les figures 2 et 4?

3. Dan s votre répon se à la question 6 qu i trai tai t d ' un possible effet domino, vous
affirmez qu'i l est « définitivement impossible de perforer ou d' alté rer le réservoir
principal » ou de « déstabili ser le réserv oi r de son socle ». Les quatre arguments
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ou raisons invoqués pour en arriver à une telle conclu sion sont à notre avis
discutables et nous vous demandons en conséquence de répondre aux questions
suiva ntes :

3.1. Le point 1 dit « Le réservoir principal est situé à plus de 20 mètres du petit
réservoir ». Sachant que les débri s, suite à une explosion confinée, peuvent
atteindre une distance équivalente à celle de la surpression de 0,3 psig
engendrée (réf. Guide « Analyse de risques d 'accid ent s technologique s
majeurs »), est-ce qu 'i l faut comprendre alors que la surpress ion de 0,3 ps ig
se situerait en deçà d 'une distance de 20 m en cas d 'explosion du pet it
réservoir? Expliquez.

3.2. Le point 2 dit « Il pèse 147 000 livres » et le point 4 dit « L'épaisseur de la
coque du réservoir est de 1,75 pouces ». Est-ce que ces deux valeurs sont
exactes? Ces valeurs nous semblent anormalement élev ées. Si tel est le cas ,
est-ce que vos conclusions sur l' effet domino changent ? Expliquez.

3.3. Le point 3 dit « Il est soumis à une pression interne constante de 250 @
300 psi ». N'est-il pas d 'usage pour ce genre de réservoir d'installer des
soupapes de sûreté rég lées à environ 225 psig en cas de surpression?
N'avez-vous pas aussi menti onné au point 8 de votre rapport que tout
réservoir est généralement rempli à 80 % de sa capacité et à une pression de
90 à 125 psig? Est-ce que la pression interne du réservoir est vraiment
constante en tout temps et ce, peu importe la quant ité de propane contenue et
la température? Expliquez.

4. Partant du fait qu 'un BLEVE peut survenir aussi rapidement que cinq minute s
après le début d'un feu en chalumeau touchant la paroi d 'un réservo ir
(réf. mémoire DM22.5 de M. Lacoursière p.l l), quel serait le temps
d'intervention des services de protection incendie pour se rendre sur les lieux de
la gare de Masc ouche en cas d 'alarme chez Inter Propane inc? Quelles seraient les
mesures les plus appropriées (évacuation, confinement, etc .) à mettre en place en
considérant la présence d 'un CPE dans le bâtiment multifonctionnel?

5. Pou vez-vous préciser le volume hebdomadaire de propane qui est transféré vers le
réserv oir principal? À quelle fréquence les cami ons citernes se succèdent- ils au
site d'Inter Propane inc .?
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!Michel Duquette, ing.
Spécialiste en anal yse e risques technologiques




